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He is, presumably, describing his own speech with the tools of linguistics, and if his 
articulation is at all representative, it shows sound shifts that will become part of the 
spoken Arabic in subsequent centuries. The most obvious case is that of /d/. The 
other changes are more subtle. They need more space, and a more comprehensive and 
detailed analysis of the totality of his work.
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Les langues, leurs varietes, actuellement en usage en Algerie sont le reflet des liens 
qu’elles ont tisses au cours du temps, qu’il s’agisse des liens entre arabe et berbere,
arabe et fran^ais, berbere et franjais, ou encore, pour ce qui nous occupe aujourd’hui, 
entre “arabe et arabe”. Et, la presence de productions ou interferent et alternent arabe 
classique et dialectal atteste des contacts etablis depuis des siecles entre les deux
varietes et reactives depuis les annees soixante par la decision de faire de l’arabe 
classique la langue nationale et officielle du pays.

On se doute que cette decision eut des effets. Tout d’abord, il convient de sou- 
ligner que l’ensemble des mesures visant a faire penetrer — par le biais de Pappareil 
scolaire et des institutions politiques, administratives, sociales et culturelles — l’arabe 
classique dans le champ de la vie publique a eu pour consequence d’accroitre conside- 
rablement la presence du classique dans l’environnement linguistique des Algeriens. 
Et du fait de la generalisation progressive de l’enseignement et du developpement des 
medias ecrits et audio-visuels le classique n’a jamais ete aussi present dans l’histoire 
linguistique du pays. Il est done normal que le dialectal en porte les traces; a l’inverse, 
tout arabophone etant avant tout dialectophone, il est tout aussi normal que des 
dialectalismes colorent le classique. Ce ne sont la que les phenomenes normaux qui 
manifestent des contacts, des liens etroits entre les deux varietes et de la creativite des 
locuteurs qui, autant que faire se peut, adaptent les moyens linguistiques a leurs 
besoins.

Le produit de ces contacts peut se manifester sous la forme d’emprunts, adaptes 
ou non a la langue d’accueil, de melange de formes ou encore d’alternance ou chacune 
des langues ou varietes en presence dans le discours conserve ses specificites.

Les usages qui en sont faits dependent etroitement de la situation de communica­
tion et de la langue qu’elle impose, du degre de connaissance, active ou passive, qu’ils 
en ont. Par ailleurs, ces usages revelent des competences linguistiques diverses: 
l’emprunt peut etre pratique par des monolingues, tandis que le melange et l’alter- 
nance impliquent une certaine competence dans les varietes dont disposent les com­
municants. De ce point de vue, il convient de nuancer les jugements plus ou moins 
normatifs, ou puristes, portes sur ce type de productions, en distinguant “maitrise” 
et “usage”. Tel locuteur ayant une maitrise satisfaisante du classique pourra utiliser 
des formes melangees ou alterner classique et dialectal pour des raisons stylistiques ou
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situationnelles, tandis que chez tel autre, des hypercorrections manifesteront des 
manques en ce domaine.

C ’est dans ce cadre general que doivent etre situes les phenomenes d’interference 
et d’alternance qui apparaissent dans de nombreux recueils effectues a Alger entre 
1984 et 1991.

Aux fins d’illustration, j ’ai retenu, pour cette communication un sermon religieux 
prononce par Ali Bel Hadj a la mosquee Sunna (Bab el Oued, Alger) en avril 1991. 
A son propos on peut faire les observations suivantes.

1. Dans ce type de discours qui appelle l’arabe classique on constate que l’orateur 
utilise tour a tour le classique et le dialectal mais, proportionnellement, les sequences 
en classique reste beaucoup plus nombreuses que celles en dialectal. Le frangais est re­
presente sous la forme d’emprunts adapte a l’arabe (deux cas: barlaman, barlamaniya 
pour “parlement” et “parlementaire”) et d’alternance sequentielle (un cas: “n-nayab 
l-cdm /  le procureur general” ou l’on note la reprise en franfais d’une expression qui 
risquait de ne pas etre comprise en arabe).

2. Formellement, l’arabe classique utilise ne repond peut etre pas aux normes 
fixees par les grammaires arabes traditionnelles mais, compare a l’arabe dialectal utilise 
dans des situations discursives plus ordinaires, il est indeniable que l’on a affaire a une 
variete de langue particuliere.

3. L ’orateur glose le verset coranique servant de base au preche en arabe classique 
et developpe les commentaires appeles par ce verset en classique ou en dialectal. Mais, 
on l’a dit, tout arabophone etant avant tout dialectophone des dialectalismes trans- 
paraissent et a l’inverse dans ces situations plus formelles ou le classique est de 
rigueur, le dialectal met ses “habits du dimanche”. Il est alors difficile de distinguer 
ce qui releve de l’emprunt, de Palternance ou du melange car si ces notions sont en 
principe operatoires dans le cas de contact entre des langues structurellement dis- 
tinctes, il est quelquefois delicat de placer la limite dans le cas de varietes etroitement 
apparentees.

De ce point de vue, l’analyse montre que dans la realite de la communication les 
effets des contacts sont complexes et qu’il y a lieu de considerer des degres plutot que 
des distinctions binaires car a cote des cas d’alternance ou les deux varietes restent dis- 
tinctes, a cote des emprunts ou il y a adaptation a une forme de base, le melange, de 
nature hybride, est plus difficile a deceler.

En d’autres termes, la distinction binaire qui permet de situer les formes aux deux 
extremites d’un axe est un bon principe de classement theorique mais elle ne reflete 
pas les pratiques reelles de la communication. Certes des differences linguistiques 
importantes orientent les formes vers telle ou telle variete mais l’analyse du detail des 
faits revele que le contact produit de subtils melanges.

4. Le point de la chame parlee ou se produit l’alternance n’est pas libre au plan 
syntaxique, c’est un phenomene connu, mais elle n’est pas non plus tout-a-fait libre 
au plan de l’enonciation comme le montre les faits suivants. Si l’on prend en con­
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sideration le fait que dans cet “echange” la communication se deroule de maniere uni­
lateral et qu’a la difference du dialogue, le destinataire n’a pas la possibilite d’inter- 
venir, on constate que le destinataire joue neanmoins son role dans la communication 
et que le fonctionnement de l’alternance linguistique peut, en partie, s’expliquer par 
sa presence. Ainsi, les passages en dialectal se situent, pour l’essentiel, a la fin du 
sermon. Cela pourrait etre interprete comme l’indice d’un “relachement” de l’orateur 
mais l’analyse montre que le passage du classique au dialectal a une fonction de signal: 
indiquer aux interlocuteurs que l’orateur delaisse l’instance de la constatation 
atemporelle dans laquelle la plupart des enonces se manifestent pour instaurer une 
relation plus personnelle avec eux. De maniere plus ou moins consciente l’orateur 
indique ainsi qu’il quitte le domaine de l’“eternel” pour aborder celui du “temporel”. 
Mais ce passage au dialectal constitue aussi une mise en relief du contenu du message.

Pour terminer j ’illustrerai ce qui vient d’etre dit par un exemple. Dans ce discours, 
ou il est question de justice et de la maniere d’etre juste et equitable quelles que soient 
les parties en presence, les commentaires generaux (ce que disent les textes religieux 
ou tel ou tel savant auquel il est fait reference) sont dans l’ensemble enonces en 
classique, alors que le parallele qui est fait avec la situation actuelle et notamment 
avec la maniere dont la justice a ete rendue lors d’un proces intente au Front 
islamique du salut par les autorites algeriennes est en dialectal. L’usage du dialectal 
devenant alors un procede de mise en relief stylistique*.

[Editorial note: This article is a version abbreviated by the author of her paper read at the 
colloquium.]
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